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REGLES DE REPARTITION DE L’ENVELOPPE DES MOYENS DESTINÉS 
A LA RECHERCHE PAR EQUIPE 

La clé de répartition de l’enveloppe des moyens destinés à la Recherche par équipe se base 
sur trois indices : 
 

1. L’indice « Coût de fonctionnement » 

Il s’agit d’évaluer le coût de fonctionnement de chaque unité de recherche. 

� L’effectif des enseignants-chercheurs, chercheurs et ingénieurs de recherche 
permanents publiants rattachés à titre principal à l’unité de recherche (coeff. 2) ; 

� L’effectif des PAST/PRAG, émérites, ATER et post-doctorants qui ont une activité de 
recherche régulière et qui sont rattachés à titre principal au laboratoire. En ce qui 
concerne les post-doctorants, ceux-ci doivent également bénéficier d’un contrat 
d’une durée supérieure ou égale à un an pour pouvoir être intégrés à l’effectif des 
publiants du laboratoire (coeff. 0,5) ; 

� L’effectif des doctorants de la structure inscrits dans une école doctorale de 
l’établissement. Il est à préciser qu’un doctorant à temps partiel (thèse non financée) 
est comptabilisé 0,75 dans la limite de quatre années de thèse. Un doctorant financé 
ou une cotutelle est comptabilisé(e) 1. Le total de l’effectif des doctorants se voit 

affecter un coefficient de 0,5 ; 

� Le nombre de soutenances d’Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) réalisées 
dans l’année civile précédant l’année budgétaire (coeff. 1). 

Le total de ces quatre effectifs se voit appliquer le coefficient disciplinaire ministériel 
afférent à la discipline du laboratoire. Le résultat ainsi obtenu constitue l’indice « Coût 
de fonctionnement ». 

 

2. L’indice « Excellence » 

Cet indice se fonde sur cinq des critères d’évaluation du HCERES : production et qualité 
scientifiques ; rayonnement et attractivité académiques ; interactions avec l’environnement 
social, économique et culturel ; organisation et vie de l’entité ; implication dans la formation 
par la recherche. 

Chaque critère est noté de A+ à C. Chaque note se voit attribuer un score défini comme suit :  

 

A+ = 0,35 A = 0,3 

B = 0,2 C = 0,15 

 

Les notes des critères « production et qualité scientifiques » et « rayonnement et attractivité 
académiques » sont coefficientées 1,5. Les notes des trois autres critères sont coefficientées 
1. 

La somme des scores ainsi obtenus constitue l’indice « Excellence ». 
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3. L’indice «  Projet » 

Quatre critères sont retenus : l’engagement dans les axes identitaires de l’établissement ; le 
développement des partenariats ; le développement du rayonnement international et la 
politique du laboratoire hors ces trois premiers critères. 

Chaque critère est noté de A à C selon les scores suivants :  

 

A = 0,5 B = 0,3 C 0,1 

 

Il est à préciser qu’il revient à chaque unité de recherche de déterminer son propre projet, 
ses propres objectifs à la lumière des critères retenus. La Commission de la Recherche en 
formation plénière examinera chaque année l’avancée du projet du laboratoire. 

 

La règle de calcul globale est définie comme suit :  

 

Indice total : Indice Coût x √(Indice Projet x Indice Excellence) 

 

La dotation de l’enveloppe des moyens destinés à la Recherche est répartie entre les 
laboratoires selon cet indice total. 

Il est à préciser que la variation de la dotation d’un laboratoire d’une année budgétaire sur 
l’autre ne peut excéder 15%. 

 

 


